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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2019-03-08-02 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT DELEGATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU PRESIDENT DE L’UNIVERSITE POUR APPLICATION DE 

L’ARTICLE 9-4 DES STATUTS DE LA SATT GRAND CENTRE 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 8 MARS 2019, 

 

Vu le code de l’Edu atio  ; 

Vu les statuts de l’U ive sit  Clermont Auvergne ; 

Vu les statuts de la SATT Grand Centre ; 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Deux des asso i s de la SATT G a d Ce t e, le CNRS et l’U ive sit  Confédérale Léonard de Vinci, souhaitent céder 

leurs parts à titre gratuit. 

E  appli atio  de l’a ti le 9 des statuts de la SATT, l’UCA fi ie d’u  d oit de p e ptio  se ondaire, lui 

pe etta t d’a u i  es pa ts. 
Toutefois, le ale d ie  des i sta es de l’UCA e pe ettant pas de u i  le Co seil d’Ad i ist atio  e  te ps 
utile, compte tenu des délais prévus par les statuts de la SATT, il o vie t d s lo s d’auto ise  le Président de 

l’U ive sit  à faire usage du droit de préemption évoqué. 

 

Vu la présentation de Monsieur le P side t de l’u ive sit  Cle o t Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

D’auto ise  le P side t de l’U ive sité Clermont Auvergne à faire usage du droit de préemption secondaire, tel que 

d fi i à l’a ti le 9-4 des statuts de la SATT Grand Centre, afi  d’a u i , à tit e g atuit, les 162 actions de la SATT 

Grand Centre détenues par le CNRS et les 324 actions de la SATT Grand Centre détenues par l’U ive sit  Confédérale 

Léonard de Vinci. 

 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 30 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstentions: 2 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2019-03-08-02 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 




























































